
Délai référendaire: 21 août 1997

#ST# Arrêté fédéral
portant approbation de l'extension du champ d'application
de l'Accord OMC sur les marchés publics

du 30 avril 1997

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,

vu l'article 85, chiffre 1, de la constitution;
vu le message annexé au rapport du 15 janvier 1997 1) sur la politique économique
extérieure 96/1 + 2,

arrête:

Article premier

Le Conseil fédéral est autorisé, dans le cadre des engagements consignés dans la
liste d'engagements de la Suisse du 15 avril 1994 2':
a. à approuver l'accession de nouveaux membres à l'Accord OMC sur les

marchés publics3); '
b. à approuver l'extension du champ d'application de cet Accord.

Art. 2
1 Le présent arrêté, qui est de portée générale, est sujet au référendum facultatif.
2 Le Conseil fédéral fixe la date de l'entrée en vigueur du présent arrêté, dont la
durée de validité est de dix ans.

Conseil des Etats, 30 avril 1997 Conseil national, 30 avril 1997

Le président: Delalay La présidente: Stamm Judith
Le secrétaire: Lanz Le secrétaire: Anliker

Date de publication: 13 mai 19974)

Délai référendaire: 21 août 1997
N39061

O FF 1997 II 1
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